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RÉUNION du   17 OCTOBRE 2019  

DÉLIBÉRATION N°  D2019_083     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
12 SEPTEMBRE 2019

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 12 septembre 2019.

DÉLIBÉRATION N°  D2019_084     CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER ENTRE LE SDIS ET L'AGENCE RÉGIONALE DE
SANTÉ POUR L'ANNÉE 2019 CONCERNANT LE MAINTIEN DU BINÔME INFIRMIER DE SAPEUR-POMPIER / CONDUCTEUR 
SECOURISTE SUR LE SECTEUR SUD LUNÉVILLOIS

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération du Conseil d'administration n°2015-159 du 15 décembre 2015,
Vu la délibération du Conseil d'administration n°2016-028 du 31 mars 2016,
Vu la délibération du Conseil d’administration n°2016-146 du 8 décembre 2016,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide le maintien d'une garde casernée composée d'un binôme infirmier de sapeurs-pompiers protocolé / 
conducteur secouriste sur le secteur du sud lunévillois, pour 2019 et 2020 sous réserve de la continuité d'un 
financement partagé avec l'ARS Grand Est,

- adopte la convention de partenariat financier entre le SDIS et l'ARS Grand Est au titre de 2019, telle que présentée 
en annexe,

- autorise le président du Conseil d'administration à signer ladite convention financière entre le SDIS et l'ARS Grand 
Est.

DÉLIBÉRATION N°  D2019_085     RENOUVELLEMENT DE LA MISE À DISPOSITION DE MME DESROZIERS AU SEIN DU SDIS 
54

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la convention de mise à disposition,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Prend acte de l’avenant n°1 à la convention renouvelant la mise à disposition de la Médecin Capitaine Milène 
DESROZIERS,



- Autorise son président à signer ledit avenant.

DÉLIBÉRATION N°  D2019_086     ACQUISITION AUPRÈS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'ANCIEN SITE 
D'EXPLOITATION DE BADONVILLER

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’avis de France Domaines du 18 juin 2018 estimant l’ensemble immobilier à 47 260 euros,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide  l’acquisition auprès du Conseil Départemental pour un montant de 47 260 euros, conformément à 
l’estimation du domaine en date du 18 juin 2018, de l’ensemble immobilier sis avenue de la Division Leclerc à 
Badonviller, et portant sur la parcelle E 217 comme précisé sur le plan joint en annexe, 

- précise la vente sera réalisée par acte administratif entre les parties et qu’il s’agit d’une cession de domaine public 
à domaine public,

- autorise son Président à signer cet acte ainsi que tous documents nécessaires à cette acquisition.

DÉLIBÉRATION N°  D2019_087     AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION DE PARTENARIAT DU PROJET 
INTER'RED DE COOPÉRATION DES SERVICES DE SECOURS

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention de partenariat du projet « Inter’Red – Coopération des services de secours » telle que figurant
en annexe,

- autorise le Président du Conseil d’administration à signer ladite convention.

DÉLIBÉRATION N°  D2019_088     CONVENTION SUAP-AMU RELATIVE AU SECOURS D'URGENCE À PERSONNE ET À L'AIDE
MÉDICALE URGENTE

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention entre le service départemental d’incendie et de secours et le Centre Hospitalier 
Universitaire de Nancy telle que présentée en annexe

- autorise son président à signer ladite convention



DÉLIBÉRATION N°  D2019_089     OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de contracter auprès de La Caisse d’Epargne Grand est Europe une ligne de trésorerie d'un montant de 4,5 
millions d'euros et d'une durée de 12 mois, aux conditions proposées par l'établissement et exposées ci-dessus, 
destinée à couvrir les besoins ponctuels de trésorerie ;

- autorise le Président du Conseil d'administration à signer ce contrat et toute autre pièce destinée à 
l'accomplissement des présentes ;

- autorise le Président du Conseil d'administration à passer tous les actes de gestion afférents, y compris les 
demandes de versement des fonds et ordres de remboursement des sommes dues.

DÉLIBÉRATION N°  D2019_090     MISE EN PLACE D'UNE REDEVANCE POUR OCCUPATION D'UN BIEN PUBLIC SANS DROIT
NI TITRE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles R. 2124-71 et R. 2124-74,
Vu la délibération n°D2019-074A du Bureau du Conseil d’administration du SDIS,
Vu l’arrêté n°BDGRH2019-1184 du Président du Conseil d’Administration du SDIS,

Considérant la désaffectation de l’immeuble des logements et les garages de la caserne de Nancy – Gentilly, en vu de 
leur restitution à la Métropole du Grand Nancy, en date du 12 septembre 2019 ;

Considérant l’occupation sans titre d’un des logements de l’immeuble susmentionné constatée le 16 septembre 2019 à 
10 h 30 ;

Considérant que l’occupation illégale de son domaine public cause un préjudice au SDIS 54 qui se trouve privé de la 
possibilité de restituer les immeubles qui ne sont plus nécessaires à son activité ;

Considérant que l’occupation illégale de son domaine public donne droit au SDIS 54 au versement d’une indemnité 
d’occupation sans droit ni titre compensant son préjudice, sans que cette redevance ne régularise l’occupation sans 
droit ni titre de son domaine public ;

Considérant qu’il est nécessaire de fixer le montant de la redevance mensuelle d’occupation ;

Considérant que cette redevance doit être fixée compte tenu du revenu que pourrait produire l’occupation régulière 
des lieux ;

Considérant que pour déterminer le montant de l’indemnité due, il est possible de se référer au revenu qu’aurait pu 
produire l’occupation régulière de la partie du domaine concernée ;



Considérant la valeur locative cadastrale du logement ;

Considérant les montants des charges supportées par le SDIS 54 du fait de l’occupation sans droit ni titre d’une partie de
son domaine public ;

Considérant que le paiement de la redevance ne saurait avoir pour effet de renouveler la concession de logement pour 
nécessité absolue de service, dès lors qu’il est exclusivement destiné à réparer le préjudice causé au SDIS 54 par 
l’occupation illégale de son domaine public ;

Considérant qu’en l’absence de convention antérieurement applicable, la redevance peut être fixée en considération du
revenu que le SDIS pourrait tirer d’une occupation régulière ;

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Fixe, en l’absence de convention antérieurement applicable, le montant de la redevance mensuelle compensant le 
préjudice subit par le SDIS du fait de l’occupation sans droit ni titre de son domaine public au montant du revenu que le 
SDIS pourrait tirer d’une occupation régulière assorti du montant des charges.

- Fixe, la redevance mensuelle d’occupation sans droit ni titre d’un des logements de la caserne de Nancy – Gentilly à
570,44 €

- Précise, que cette redevance comprend le montant des charges supportées par le SDIS du fait de l’occupation 
illégale de son domaine public.

- Précise, que cette redevance sera due mensuellement à terme échu par l’occupant, jusqu’à la libération des lieux.

- Autorise, le Président du Conseil d’Administration du SDIS à prendre les arrêtés d’application de la présente 
délibération, à compter de son entrée en vigueur.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE
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